
Facultatif ou 

obligatoire 
Objectif Objectif N° de l'action Actions Source de financement Etat Département État Montant

1.1
Atteindre un taux de couverture par la PMI d'au moins 

20% des Entretiens Prénataux Précoces (EPP)
FIR                                                                    -   € 194 000,00 €                            194 000,00 €                            

1.2

Augmenter les visites à domicile (VAD) pré et postnatales 

réalisées par des sages-femmes de PMI en faveur des 

familles vulnérables (20% des mères et enfants 

bénéficient de VAD)

FIR                                                                    -   €                                  107 000,00 €                                  107 000,00 € 

Obligatoire 2

Améliorer la qualité des parcours 

périnataux, notamment via des actions 

d’aller vers de la PMI, en particulier en 

direction des femmes et nourrissons 

vulnérables 

2.1

Atteindre 15% d'enfants de 0 à 2 ans bénéficiant de 

l'intervention à domicile d'une infirmière puéricultrice de 

PMI, notamment dans les familles vulnérables

FIR                                                                    -   €                                  127 000,00 €                                  127 000,00 € 

Obligatoire 3

Renforcer la prévention en santé chez 

les jeunes enfants en augmentant le 

nombre de bénéficiaires pour au moins 

une des deux actions visées dans la 

présentation de l’objectif 

3

Faire progresser le nombre de bilans de santé en école 

maternelle réalisés par la PMI et se rapprocher du 

contenu de l’examen de santé tel que défini dans le 

carnet de santé

FIR                                                                    -   €                                  218 000,00 €                                  218 000,00 € 

Obligatoire 4

Améliorer la qualité de l’offre de 

prévention de la PMI via des actions 

dédiées aux enfants notamment les 

plus vulnérables 

4.1 Augmenter le nombre de consultations infantiles FIR                                                                    -   €                                    96 500,00 €                                    96 500,00 € 

6.1
1 Poste de travailleur social "Aide à la parentalité" à la 

Ville de Strasbourg
304                                                                    -   € 60 000 € 60 000 €

6.4 Financement de 4,5 ETP de TS Spécialisés IP 304                                                                    -   €                                  180 000,00 €                                  180 000,00 € 

Obligatoire 6
Renforcer les interventions précoces 

d’aide à domicile dans un objectif de 

prévention secondaire 
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Obligatoire 1

Améliorer le parcours pré et postnatal 

des femmes et nourrissons, en 

particulier les plus vulnérables en 

augmentant le nombre de bénéficiaires 

pour au moins deux des actions visées 

dans la présentation de l’objectif 


